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LES OBJECTIFS :
Former des techniciens capables, au sein de 
l’entreprise, de :
•  de participer à l’action commerciale de 

l’entreprise,
•  d’élaborer des dossiers techniques et 

économiques,
•  d’assurer la préparation au contrôle du chantier
•     de conduire et gérer les chantiers dans tous 

ses aspects techniques, organisationnels et 
économiques

LES DÉBOUCHÉS :
Le titulaire de ce diplôme peut assister le chef 
d’entreprise et assurer la préparation, la conduite, 
l’encadrement et la gestion des travaux. 
Il peut s’insérer dans une entreprise de toute 
taille relevant du secteur de la finition (peinture, 
plâterie, revêtements muraux et de sol,carrelage 
et mosaïque, cloisonnement, plafond et isola-
tions, etc) ou un bureau d’études et d’aide à la 
maîtrise d’oeuvre.
Il peut également exercer des fonctions com-
merciales. Il travaille en relation constante avec 
le personnel de l’entreprise, les clients, les four-
nisseurs et les autres corps d’état. 
Après avoir acquis une solide expérience, il sera 
en mesure de reprendre ou créer une entreprise.

POURSUITE D’ÉTUDES
Le BTS est un diplôme concu pour une inser-
tion professionnelle. Il est cependant possible 
de poursuivre en licence professionnelle dans 
le secteur du bâtiment.
- licence professionnelle mention agencement 
-  licence professionnelle mention métiers du 
BTP : bâtiment et construction

LES +++ DE LA FORMATION :
Les jeunes valident des formations règlemen-
taires telles que l’AIPR et le PRAP dans le cadre 
de leur cursus. 
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BREVET DE TECHNICIEN  
SUPÉRIEUR (BTS)

Nom : .............................. Prénom : ............................................................................................................  

Adresse : .................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................  

Code postal : ................... Ville : ..................................................................................................................

Tél. : 0262  ...................... GSM : 069 ...............................Fax : 026 ...........................................................

Email :  .......................................................................................................................................................

COUPON-RÉPONSE  à retourner  à la CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT de ST-DENIS
DIRECTION RÉGIONALE DE LA FORMATION - BP 10034 - 97491 Ste-Clotilde Cedex - Tél. 0262 21 04 35

Je suis intéressé(e) par la formation

   BREVET TECHNICIEN SUPÉRIEUR (BTS)
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  Je souhaite être contacté(e)

Créneaux horaires : ......................................................
(facultatif)

Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite. Pour toute demande spécifique notre référent handicap est à votre disposition.

PUBLIC ET PRÉ-REQUIS
• Contrat d’apprentissage : Jeunes âgés de 16 à 29 ans
• Contrat de professionnalisation : à partir de 18 ans
•  Formation continue : Chef d’entreprise, Conjoint,  

Salarié et Demandeur d’emploi

CONDITIONS D’ACCÈS
•  Bac Pro et BP du domaine de l’aménagement et de la 

finition du Bâtiment en majorité,
- Bac Techno STI2D
- Bac Pro Technicien d’études du bâtiment
Avoir une entreprise d’accueil (possibilité d’intégrer 
un dispositif de préparation à l’Apprentissage pour 
l’accompagnement à la signature d’un contrat 
d’apprentissage).

DÉLAI D’ACCÈS 
Entrée possible tout au long de l’année

PIÈCES À FOURNIR LORS DE L’INSCRIPTION 
• Dossier de candidature complété
• Copie de la pièce d’identité
• Copie du dernier diplôme 
• Curriculum Vitae et lettre de motivation
• Bulletins de la classe de 3ème pour les jeunes sortis 
récemment du système scolaire, pour les autres un 
entretien et un positionnement permettant de construire 
au mieux le parcours

TARIFS
Coût contrat pris en charge par l’OPCO de l’entreprise  
du maître d’apprentissage. 
Si besoin : sur devis

VOS CONTACTS AU SERVICE APPRENTISSAGE
formation@cma-reunion.fr

Analyser un projet et répondre à un marché 

Préparer et suivre un chantier

Conduire et contrôler les travaux 

CONTENU PÉDAGOGIQUE
ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL  
• Culture générale et expression
• Mathématiques
• Physique et Chimie
• Anglais
Enseignement permettant une personnalisation de parcours
 
ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL
• Préparation, conduite et contrôle de chantier
• Sciences de l’ingénieur du bâtiment
• Technologie de la finition et de l’aménagement des bâtiments
• Etudes techniques et économiques
• Communication technique - BIM
• Projet et activités en milieu professionnel 
Enseignement théorique et pratique alternant atelier et salle 
avec des contenus modulaires

DÉROULEMENT DE LA FORMATION
L’alternance : 2 jours par en centre +  semaines de séminaires 

DURÉE 
2 ans, adaptation selon profil 

EXAMEN ET CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU DIPLÔME
Les examens sont validés par épreuves ponctuelles en fin de 
parcours. Les inscriptions aux examens sont conditionnées à 
la validation du nombre d’heures de formation effectuées en 
Centre. L’obtention du diplôme se fait avec une moyenne gé-
nérale d’au moins 10.

MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
• un centre de documentation technique
• des salles équipées
• des salles informatiques avec accès internet
• plateau technique 

Saint-Denis : 0262 21 04 35

Saint-Pierre : 0262 96 12 40

Saint-Paul : 0262 45 52 52

Saint-André : 0262 46 62 00


